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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 03 novembre 2022

ARRÊTÉ n° 177 / 2022

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement
« Ouest-Cotentin » pour le mois de novembre 2022

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

Vu l’arrêté préfectoral n°136/2022 rendant obligatoire la délibération n°2022/E-PR-OC-21 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant
les conditions d’exploitation de la praire et des amandes de mer sur le gisement Ouest-Cotentin pour la
campagne de pêche 2022/2023 ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 28 août 2020 et du 13 juin 2022 portant délégation de signature en
matière d’activités respectivement en Normandie et en Hauts-de-France, à Monsieur Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les décisions directoriales n°1669/2021 du 16 novembre 2021 et n°1190/2022 du 16 juin
2022 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est -
Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et
littorales ;

Vu  la  demande du  comité régional  des pêches maritimes et  des élevages  marins  de Normandie
transmise par courriel le 02 novembre 2022 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Article 1 :

La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin » et
selon  les  dispositions  prévues  par  l’arrêté  n°136/2022  susvisé,  est  autorisée  du  01  au  30
novembre 2022 selon le calendrier suivant,  sous réserve d’accord sanitaire d’ouverture,  et
sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture et des accès aux eaux en vigueur à la
date du présent arrêté :

DATE PRAIRES AMANDES

LUNDI 07 NOVEMBRE 05 H 30 - 15 H 30 05 H 30 - 15 H 30
MARDI 08 NOVEMBRE 06 H 30 - 16 H 30 06 H 30 - 16 H  30
MERCREDI 09 NOVEMBRE 07 H 00 - 17 H 00 07 H 00 - 17 H 00
JEUDI 10 NOVEMBRE PAS DE PECHE 07 H 30 - 17 H  30
VENDREDI 11 NOVEMBRE PAS DE PECHE 08 H 00 - 18 H 00

LUNDI 14 NOVEMBRE 09 H 30 - 19 H 30 09 H 30 - 19 H 30
MARDI 15 NOVEMBRE PAS DE PECHE 10 H 00 - 20 H 00
MERCREDI 16 NOVEMBRE 11 H 00 - 21 H 00 11 H 00 - 21 H 00
JEUDI 17 NOVEMBRE 12 H 30 - 22 H 30 12 H 30 - 22 H 30
VENDREDI 18 NOVEMBRE PAS DE PECHE 13 H 30 - 23 H 30

LUNDI 21 NOVEMBRE 04 H 30 - 14 H 30 04 H 30 - 14 H 30
MARDI 22 NOVEMBRE PAS DE PECHE 05 H 00 - 15 H 00
MERCREDI 23 NOVEMBRE 06 H 00 - 16 H 00 06 H 00 - 16 H 00
JEUDI 24 NOVEMBRE 06 H 30 - 16 H 30 06 H30 - 16 H 30
VENDREDI 25 NOVEMBRE PAS DE PECHE 07 H 00 - 17 H 00

LUNDI 28 NOVEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00
MARDI 29 NOVEMBRE PAS DE PECHE 10 H 00 - 20 H 00
MERCREDI 30 NOVEMBRE 11 H 00  - 21 H 00 11 H 00 - 21 H 00

Article 2 :

L’arrêté n°168/2022 en date du 27 octobre 2022 est abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région

2/3

Direction interrégionale de la Mer Est - Mer du Nord - R28-2022-11-03-00004 - Arrêté n°177/2022 fixant les jours et horaires

d�autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement " Ouest-Cotentin " pour le mois de novembre 2022 17



Normandie.

                              Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML et DDPP 50
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts de France
OP façades
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques
Groupement de gendarmerie maritime Manche-Mer du Nord
Douanes 
Criées
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 03 novembre 2022

ARRÊTÉ n° 178 / 2022

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 
sur le gisement « Ouest Cotentin » pour le mois de novembre 2022

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 103/2019 rendant obligatoire la délibération n°2019/C-CSJ-OC-04 du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie portant création
de la licence de pêche Coquille Saint - Jacques – gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté préfectoral n°147/2022 du 30 septembre 2022 rendant obligatoire la délibération n°2022/E-
CSJ-OC-26 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins  (CRPMEM) de Normandie
fixant les  conditions d’exploitation de la Coquille  Saint-Jacques  (Pecten maximus) sur  le  gisement
« Ouest Cotentin » pour la campagne de pêche 2022/2023 ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 28 août 2020 et du 13 juin 2022 portant délégation de signature en
matière d’activités respectivement en Normandie et en Hauts-de-France, à Monsieur Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  décisions  directoriales  n°1669/2021  du  16  novembre  2021  et  n°1190/2022 du  16  juin  2022
portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord aux
personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 26 octobre 2022 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex
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Article 1 :

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin et selon les
dispositions et les zones prévues par l’arrêté n°147/2022 susvisé, est autorisée, sans préjudice
des dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants :

DATE HORAIRES (zones 1 et 2)

LUNDI 07 NOVEMBRE 05 H 30 - 15 H 30 
MARDI 08 NOVEMBRE 06 H 00 - 16 H 00
MERCREDI 09 NOVEMBRE 07 H 00 - 17 H 00
JEUDI 10 NOVEMBRE 00 H 00 - 10 H 00
VENDREDI 11 NOVEMBRE PAS DE PECHE

LUNDI 14 NOVEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 
MARDI 15 NOVEMBRE 10 H 00 - 20 H 00 
MERCREDI 16 NOVEMBRE 10 H 30 - 20 H 30 
JEUDI 17 NOVEMBRE 12 H 00 - 22 H 00
VENDREDI 18 NOVEMBRE PAS DE PECHE

LUNDI 21 NOVEMBRE 04 H 00 - 14 H 00
MARDI 22 NOVEMBRE 05 H 00 - 15 H 00 
MERCREDI 23 NOVEMBRE 05 H 30 - 15 H 30
JEUDI 24 NOVEMBRE 06 H 00 - 16 H 00
VENDREDI 25 NOVEMBRE PAS DE PECHE

LUNDI 28 NOVEMBRE 09 H 00 - 19 H 00
MARDI 29 NOVEMBRE 10 H 00 - 20 H 00
MERCREDI 30 NOVEMBRE 10 H 30 - 20 H 30 

DATES et HORAIRES (zone 3)

Semaine 45

Ouverture le LUNDI 07
NOVEMBRE

05 H 30

Fermeture le JEUDI 10
NOVEMBRE 10 H 00

Semaine 46

Ouverture le LUNDI 14
NOVEMBRE

09 H 00

Fermeture le JEUDI 17
NOVEMBRE  22 H 00

Semaine 47

Ouverture le LUNDI 21
NOVEMBRE

04 H 00

Fermeture le JEUDI 24
NOVEMBRE 16 H 00

Semaine 48

Ouverture le LUNDI 28
NOVEMBRE

09 H 00

Fermeture par arrêté
complémentaire
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Article   2   :

L’arrêté n°170/2022 en date du 28 octobre 2022 est abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

Destinataires :
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 

Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques
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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DU PLEIN EMPLOI
ET DE L'INSERTJON
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de (^économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision fixant la composition et la délimitation de compétence
des agents composant le réseau des risques particuliers

liés à l/amiante de la direction régionale de l/économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

La Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code du travail, notamment son article R.8122-9 ;

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à ['organisation du système d'inspection
du travail ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
remploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu la décision du 1er avril 2021 relative à la composition et à la délimitation de compétence des
agents qui composent le réseau régional des risques particuliers relatif à l'amiante ;

Vu les décisions des 30 juin, 12 et 29 juillet, 5 et 23 septembre et 6 octobre 2022 portant
affectation des responsables d'unité de contrôle et des agents de contrôle au sein des unités de
contrôle des DDETS et DDETSPP de la région Normandie,

Sur proposition de Mme la directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique du
travail »,

1
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DÉCIDE

Article 1 : Sont désignés aux fins d'assurer un appui aux unités de contrôle ou de mener des
actions régionales pour prévenir les risques liés à une exposition à l'amiante :

- Mme Sylvie LARSONNEUR, inspectrice du travail à la DDETS de la Manche;
- M. Brahim BALADI, inspecteur du travail à la DDETS du Calvados ;
- Mme Elodie GAUDIN, ingénieure de prévention ;
- M. Dominique FONTAINE, ingénieur de prévention ;
- M. François-Xavier EMERY, ingénieur de prévention.

Article 2 : Les agents susnommés qui composent le réseau régional de prévention des risques liés
à l'exposition à l'amiante, demeurent attachés à leurs unités de contrôle ou services respectifs.
Ils ont compétence à exercer leur mission sur l'ensemble du territoire de la région Normandie,
notamment :

- à l'occasion des interventions auprès des entreprises procédant au retrait ou à
l'encapsulage de matériaux contenant de l'amiante ou intervenant sur des matériaux
contenant de l'amiante ;

- sur les chantiers de retrait ou d'encapsulage de matériaux contenant de l'amiante ;
- en tous lieux où se déroulent des interventions sur des matériaux contenant de l'amiante

ou susceptible dans contenir ;
- auprès des maîtres d'ouvrages et donneurs d'ordre ;
- auprès des organismes de formation ;
- auprès des laboratoires d'analyse ;
-auprès des opérateurs de repérage.

Article 3 : Monsieur Gregory LONGUET, directeur adjoint du travail, est chargé de l'animation du
réseau régional en charge de l'appui aux unités de contrôle en matière de prévention des risques
liés à l'exposition à l'amiante.

Article 4 : La décision du 1er avril 2021 susvisée relative à la composition et à la délimitation de
competence des agents qui composent le réseau régional des risques particuliers relatif à
l'amiante est abrogée à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 5 : Mme la directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique du travail », MM
les directeurs départementaux de l'emploi, du travail et des solidarités, M. le directeur
départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, Mmes et
M. les responsables d'unité de contrôle, M. le directeur adjoint en charge de l'animation du réseau
regional de prévention des risques liés à l'exposition à l'amiante sont chargés, chacun pour ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 3 novembre 2022

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et d<d( ritesli

8^iÊ
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
Ésitlité
Frateriiité

Direction régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière d'ordonnancement secondaire,

pour les dépenses ordonnancées dans le cadre
de Inapplication Chorus déplacements temporaires (Chorus-DT)

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances;

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, tes
départements et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et
d'équipement des services placés sous leur autorité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
del'État;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 1er avril 2019 nommant M. Pierre-André DURAND, préfet de la région
Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à
l'artide 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de stage prévues à
l'article 3-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;
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Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10
du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l'application dans les ministères économiques et
financiers du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services
déconcentrés des administrations civiles de l'État au sens de l'article 15 du décret
n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 22 juin 2020 modifié pris pour l'application du décret n0 2006-781 du 3 juillet
2006 modifié et portant politique du voyage des personnels civils du ministère des
solidarités et de la santé, du ministère du travail, du ministère des sports

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et
territoriale de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté n°SGAR/22-111 du 13 octobre 2022 du Préfet de la région Normandie, portant
delegation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de
t'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités ;

Vu la décision du 19 octobre 2022 de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie portant subdélégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire, pour les dépenses ordonnancées dans le cadre de
l'application Chorus déplacements temporaires (Chorus-DT),

DÉCIDE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
et les états de frais dans l'application Chorus Déplacements Temporaires (Chorus-DT), en
qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la DREETS de
Normandie, aux agents suivants :

M. Daniel BABEL;
M. Damien BARTHELEMY;
Mme Stéphanie COURS ;
M. François CRASSON ;
M. David DELASALLE ;
Mme Sophie DUMESNIL;
Mme Christine FARA;
MmeElianeGALLERI;
M. Johann GOURDIN;
M. Jean-Pierre GREVEZ;
Mme Anne GUILBAUD;

M.BrunoGUILLEM;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Clarisse LAFOREST;
M. Pierre-François LEBOULANGER;
Mme Karine LENOURY DE CARLI ;
Mme Valérie MONS;
Mme Muriel RAOULT-MONESTEL ;
Mme Marion ROUQUIER;
M. Cyrille TELLART;
Mme Astrid THIERRY.
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Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
dans l'apptication Chorus-DT, en qualité de service gestionnaire, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS;
M.Naguim MANY;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;

Mme Isabelle LENOIR;
Mme Corinne MESSIER;
Mme Astrid THIERRY.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les états de frais dans
l'application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS;
M. Naguim HANY;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;

Mme Isabelle LENOIR;
Mme Corinne MESSIER ;
Mme Astrid THIERRY.

Article 4 : Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de valider les factures dans
l'application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire des factures, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Isabelle LENOIR;

Mme Corinne MESSIER ;
Mme Astrid THIERRY.

Article 5 : La décision du 19 octobre 2022 susvisée est abrogée à compter de l'entrée en
vigueur de la présente décision.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie et les subdétégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de t'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 3 novembre 2022

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités,

Michèle LAILLERBE'A LIEU
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de Féconomie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière d'ordonnancement secondaire aux valideurs CHORUS

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la toi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions ;

Vu la loi d'orientation n0 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la

République;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1 ;

Vu te décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique
notamment les articles 5 et 100 ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n0 98-81 du 11
février 1998 relative à la prescription des créances sur l'État, les départements, les communes et les
établissements publics et relatif aux décisions aux décisions prises par l'État en matière de
prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l'État;
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Vu te décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses expérimentations ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions
administratives ;

Vu le décret du 1er avril 2019 nommant M. Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie,
préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre2019 relatif aux emplois de direction de l'État ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la situation
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des
administrations civiles de l'État au sens de l'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié

Velatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à faction des services de l'État dans les régions et
départennents ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice du

travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu ['arrêté SGAR/22-111 du 13 octobre 2022 portant délégation de signature en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et d'activités à Mme
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie ;

Vu la décision du 19 octobre 2022 de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire aux valideurs CHORUS,

DÉCIDE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral du
13 octobre 2022 susvisé, à:

- M. Laurent JAGUENAUD-GIVON, responsable par intérim du service logistique, achats

et finances ;

- Mme Astrid THIERRY, référente achat public et développement durable ;

- M. Mbolamamy RABARISON, chargé de mission finances,

pour la validation des actes liés aux opérations d'ordonnancement secondaire délégué et aux actes de
gestion pris en qualité de service prescripteur pour les crédits :

1. portés par les programmes visés ci-dessous :

- 102 « Accès et retour à l'emptoi » ;
- 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » ;
- 104 « Integration et accès à la nationalité » ;
- m « Amelioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » ;
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- 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » ;
- 134 « Développement des entreprises et régulations » ;
- 147 « Politique de la ville » ;
- 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail » ;
- 157 « Handicap et dépendance » ;

. - 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;
- 303 « Immigration et asile » (pour les départements de la Manche et l'Orne)
- 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;
- 305 « Strategies économiques » ;
- 354 « Administration territoriale de l'État »

• Action 5 : fonctionnement courant de ['administration territoriale ;

• Action 6 : dépenses immobilières de l'administration territoriale.
- 362 « Plan France Relance » (Manche) ;

- 364 « Cohesion » ;

2. relevant du Fonds Social Européen (FSE) et rattachés au BOP 155 - titre 7 « assistance
technique FSE ».

et pour la signature et l'envoi au centre de gestion financière (CGF) des bordereaux, des pièces
justificatives, des factures et annexes et de tout autre document lié à l'exécution de la chaîne de la
dépense.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral du
13 octobre 2022 susvisé, à :

M. Pascal DESMOULINS, gestionnaire valideur CHORUS Formulaires;
Mme Isabelle LENOIR, gestionnaire valideur CHORUS Formulaires ;
Mme Corinne MESSIER, gestionnaire valideur CHORUS Formulaires ;
M. Naguim HANY, gestionnaire valideur CHORUS Formulaires,

pour la validation des actes liés aux opérations d'ordonnancement secondaire délégué et aux actes de
gestion pris en qualité de service prescripteur, pour les crédits portés par les programmes visés à
l'articleler.

Article 3 : La décision du 19 octobre 2022 susvisée est abrogée à compter de l'entrée en vigueur de la
présente décision.

Article 4 : Les subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région de Normandie.

Fait à Rouen, le 3 novembre 2022

Pour le préfet de la région Normandie
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie, de l'emptoi,
du travail et des solidarités de Normandie

Michèle LAILLER BE LIEU
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